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DÉCISION No 885 
THÈMES POUR LA DEUXIÈME PARTIE DE LA RÉUNION 

SUR LA MISE EN ŒUVRE DES ENGAGEMENTS 
CONCERNANT LA DIMENSION HUMAINE 

 
 
 Le Conseil permanent,  
 
 Rappelant sa Décision No 476 (PC.DEC/476) du 23 mai 2002 concernant les 
modalités des réunions de l’OSCE sur les questions relatives à la dimension humaine,  
 
 Décide de retenir les thèmes « Roms/Sintis et, en particulier, éducation précoce pour 
les enfants roms et sintis », « Éducation aux droits de l’homme » et « Liberté d’expression, 
médias et information libres » pour la deuxième partie de la Réunion de 2009 sur la mise en 
œuvre des engagements concernant la dimension humaine. 
 

 


